
 

 

 Offre d’emploi 
             

             Chargé de communication externe (H/F) 

          Réf : COMM001 

 
 

 
 Cadre d’emplois : catégorie A (mutation, détachement ou contractuel)  

 

 Collectivité / Contexte : 
Au cœur de la 2nde agglomération de Picardie, à 35 minutes de Paris, 34 000 habitants dont 2/3 de moins de 40 
ans. 750 agents. 
 
 

 Sous l’autorité de la directrice communication, vous gérez des campagnes de communication et concevez des 
plans de communication. Vous êtes l’interface de la direction communication avec les services municipaux. Vous 
coordonnez la mise en œuvre des supports de communication avec les prestataires extérieurs (prestataire 
graphique, imprimeur, société web, vidéaste, …) et les services municipaux. Vous concevez et réalisez des 
supports de communication (affiche, flyer, brochure, exposition, bannière web…) en proposant des créations 
graphiques originales. Vous êtes le garant de la charte graphique externe tout en proposant des solutions et des 
produits innovants. 
 
 

 Possédant un diplôme supérieur en communication et une expérience significative dans ce secteur, vous 
maîtrisez et pratiquez des logiciels de mise en page avec la suite Adobe sur poste Mac. Vous maîtrisez la 
chaîne graphique et les techniques d’impression. Vous suivez et coordonnez les prestataires et animez des 
réunions. Rigoureux et organisé, vous êtes doté de qualités rédactionnelles et relationnelles. Vous avez des 
capacités à travailler dans un rythme soutenu. Vous faites preuve d’initiative et de discrétion. 
 

Consulter toutes les activités de la ville de Creil et les offres d’emplois sur notre site internet –www.mairie-creil.fr 

 Contact / Modalités : 

 Rémunération statutaire + régime indemnitaire + 13ème mois indiciaire selon les conditions en vigueur 
dans la collectivité; 

 Candidature, CV et lettre de motivation doivent être adressés à monsieur le Maire, direction des 
ressources humaines, hôtel de ville – place François Mitterrand - BP 76 – 60109 CREIL cedex avant le  
10 juillet, délai de rigueur 

 
 


